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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 19 août 2015 

PL 11703

Projet de loi 
accordant une indemnité monétaire et non monétaire s'élevant 
au maximum à 881 144 F par an au Centre d'accueil Genève 
internationale (CAGI) pendant les années 2016-2019 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et le Centre d'accueil-Genève 
internationale (ci-après : CAGI) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité  
1 L'Etat verse au CAGI un montant de 531 592 F par an, sous la forme d'une 
indemnité monétaire de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel au sens 
de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
 

Art. 3 Indemnité non monétaire 
1 L'Etat met à disposition du CAGI, sans contrepartie financière, des locaux 
ainsi que des prestations informatiques.  
2 Cette indemnité non monétaire est valorisée à 349 552 F par année et figure 
en annexe aux états financiers de l'Etat et du CAGI. Ce montant peut être 
réévalué chaque année. 
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Art. 4 Programme  
Cette indemnité est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme O 07 « Affaires Extérieures ».  
 

Art. 5 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2019. L'article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Cette indemnité en faveur du CAGI est destinée à : 

a) accueillir et intégrer à Genève des personnes employées par des 
organisations internationales, des organisations non gouvernementales, 
des missions diplomatiques et des entreprises multinationales en leur 
offrant des services appropriés à leur arrivée et tout au long de leur 
séjour à Genève; 

b) accueillir et héberger des délégués provenant de pays en voie de 
développement pour assurer leur séjour lors de leur participation 
temporaire à des conférences, des formations ou des réunions de travail 
s'inscrivant dans le cadre de la Genève internationale; 

c) conseiller et assister des ONG en vue de leur installation et maintien à 
Genève, en lien avec les autorités concernées et en complément des 
prestations ci-dessus. Cette prestation est opérée sous le pilotage du 
département présidentiel, qui définit les priorités en la matière. 

 

Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public annexé. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, 
du 4 octobre 2013. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'indemnité accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
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Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financière, du 15 décembre 2005, par le département 
présidentiel. 
 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 
 
1.  Genève internationale  

La Genève internationale est un espace de coopération ayant vocation à 
trouver des solutions aux problèmes qui dépassent les compétences d'un seul 
pays. Dans un monde de plus en plus interdépendant, un tel espace est 
devenu indispensable. Il rassemble aujourd'hui près de 30 000 diplomates, 
fonctionnaires internationaux, experts de la société civile et scientifiques. Il 
produit des services publics dont les populations de tous les pays, y compris 
la Suisse, bénéficient. Sans lui, le monde serait moins sûr, moins prospère et 
moins juste.  

La Genève internationale est aussi un acteur économique local de premier 
plan puisqu'elle offre près d'un emploi sur dix dans le canton de Genève. Par 
ailleurs, une récente étude de l'Université de Genève a estimé que la Genève 
internationale injectait chaque année 5 milliards de francs dans l'économie du 
Grand Genève. 

2.  Centre d'Accueil – Genève internationale 
La création du Centre d'Accueil - Genève internationale a fait partie des 

négociations en vue de l'établissement du siège de l'Organisation Mondiale 
du Commerce (OMC) à Genève. Le CAGI a été inauguré en 1996, il fêtera 
donc l'an prochain ses vingt ans. 

2.1. Les Partenaires 
Le CAGI est une association de droit privé à but non lucratif reconnue 

d'utilité publique et soutenue par la Confédération suisse et l'Etat de Genève, 
co-fondateurs, ainsi que par les entités nationales et locales, publiques et 
privées suivantes : 

Associés (état au 1er janvier 2015) : 

 Canton de Vaud. 
 Ville de Genève. 
 Association des Amis de la Fondation pour Genève. 
 Fondation pour Genève. 
 Chambre de commerce, d'industrie et des services de Genève (CCIG). 
 Fondation Hans Wilsdorf. 
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 Fondation des Immeubles pour les Organisations Internationales (FIPOI). 
 Union suisse des professionnels de l'immobilier Genève (USPI Genève). 
 Chambre Genevoise Immobilière (CGI). 
 Poste CH – SA. 
 Hôpitaux Universitaires de Genève & Université de Genève. 
 Fédération des entreprises romandes (FER). 
 Genève Aéroport. 
 Services Industriels de Genève (SIG). 
 

Sympathisants (état au 1er janvier 2015) : 

 Association des cliniques privées de Genève. 
 Association des Communes Genevoises. 
 Banque cantonale de Genève. 
 Ecole-club Migros. 
 Fondation Genève Tourisme et Congrès. 
 Groupement des entreprises multinationales (GEM). 
 Office du Tourisme du canton de Vaud. 
 Organisation Internationale de la Francophonie (OIF). 
 Palexpo S.A. 
 Société des Hôteliers de Genève. 
 Ville de Lausanne. 
 Fondation Genève Place Financière. 
 Municipalité de Nyon. 
 OPAGE. 
 Union Professionnelle Suisse de l'Automobile – section genevoise. 
 UNIRESO. 
 Club suisse de la presse (CSP). 
 Suisse Tourisme. 

2.2. Buts du CAGI 
Ils s'articulent en trois volets : 

 faciliter l'intégration administrative, sociale et culturelle des 
internationaux en poste ou en déplacement à Genève; 

 instruire, en collaboration avec les autorités compétentes, les dossiers 
d'ONG désireuses de s'établir dans la région lémanique; 

 contribuer au rapprochement entre la Genève internationale et la société 
locale. 
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2.3. Prestations 
Le CAGI a développé ses prestations au fil du temps. C'est ainsi que les 

employés des multinationales peuvent également bénéficier de certaines 
d'entre elles depuis 2012. Depuis 2013, le CAGI offre des prestations 
d'accueil pour les délégués de passage, y compris des nuitées d'hôtels à tarif 
réduit. 

D'une manière générale, le volume des prestations du CAGI a pris de plus 
en plus d'ampleur. C'est ainsi que, par exemple, en 2014, ce sont 339 
personnes qui ont bénéficié d'un soutien du CAGI pour l'obtention d'un 
logement, 4'239 personnes étaient inscrites à la bourse emploi ONG, 1'400 
personnes par jour ont visité le site internet, 650 personnes ont participé à la 
fête de l'Escalade ou 987 personnes ont bénéficié d'un soutien pour 
l'hébergement lors de leur passage à Genève. 

Ces prestations forment un tout cohérent et adapté aux besoins des 
internationaux. Elles se fondent sur une expérience de vingt ans.  

2.4. Financements 
A l'heure actuelle, le CAGI est lié au canton par deux contrats de 

prestations différents, l'un pour les activités traditionnelles, l'autre pour les 
nouvelles activités d'accueil des délégués de passage. Ces deux contrats ont 
été ratifiés par les lois 10863, du 23 février 2012, et 11039, du 28 juin 2013, 
respectivement. Le présent projet de loi regroupe les deux contrats en vigueur 
en un seul. 

Le montant total de la subvention monétaire proposée dans le cadre du 
présent projet de loi pour les années 2016 à 2019 est identique à celui accepté 
dans le cadre du budget 2015. En 2015, la contribution monétaire du canton 
devrait représenter environ 28% des revenus financiers du CAGI. 

3.  Conclusion 
Les programmes d'accueil, d'assistance, d'orientation et de manifestations 

du Centre d'Accueil – Genève Internationale contribuent significativement à 
la qualité des prestations de Genève à l'endroit de la communauté 
internationale. Ils forment un tout cohérent et adapté aux besoins des 
internationaux. Ils sont d'autant plus nécessaires dans un contexte de 
concurrence entre villes internationales et d'augmentation des besoins. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi et 
au contrat annexé qui le formalise, conformément à la loi sur les indemnités 
et les aides financières (LIAF), les modalités de collaboration entre le 
département présidentiel et le bénéficiaire susmentionné. 

 

 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 
4) Rapports d'évaluation 
5) Comptes audités 2014 
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ANNEXE 3
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LISTE DES MEMBRES DU COMITE ET DE L'AG 

  
Etat au 01.05.2015   

    
    
    

Membres fondateurs AG Comité 
 Confédération suisse M. l'Amb. Alexandre Fasel M. l'Amb. Amadeo  Perez 

 République et canton de Genève le Président du Conseil d'Etat M. Olivier Coutau 

    

Membres associés   
 Canton de Vaud un représentant  M. Norbert Zufferey 

 Ville de Genève M. Jacques Moret Mme Laurence Wiedmer 

    

 Association des Amis de la Fondation pour Genève Me Nicolas Peyrot Mme Tatjana Darany 

 Chambre de commerce, d'industrie et des services 
de Genève 

M. Jacques Jeannerat M. Vincent Subilia 

 Chambre Genevoise Immobilière Me Cyrille Aellen M. Jean-Paul Bart 

 Fédération des Entreprises Romandes M. Blaise Matthey Mme Olivia Guyot Unger 

 Fondation des Immeubles pour les Organisations 
Internationales 

M. François Reinhard M. François Reinhard 

 Fondation Hans Wilsdorf Dr Christian de Saussure Dr Christian de Saussure 

 Fondation pour Genève M. Ivan Pictet M. Ivan Pictet 

 Genève Aéroport M. Robert Deillon M. Robert Deillon 

 Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) - Unige M. Jean-Dominique Vassalli Prof. Jean-Louis Carpentier 

  M. Bertand Levrat  

 Poste CH SA M. Eric Grivel M. Eric Grivel 

 Services Industriels de Genève (SIG) M. Christian Brunier M. Pierre Meylan 

 Union suisse des professionnels de l’immobilier 
Genève 

M. Stéphane Jaggi M. Thierry Naz 
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Membres sympathisants   

 Association des Cliniques Privées de Genève M. Gilles Rufenacht 

 Association des Communes Genevoises Mme Catherine Kuffer 

 Banque Cantonale de Genève M. Blaise Goetschin  

 Ecole-club Migros M. Jacques Clergeot  

 Fondation Genève Tourisme & Congrès M. Paul Muller  

 Groupement des Entreprises Multinationales (GEM) Mme Olivia Guyot Unger 

 Office du Tourisme du Canton de Vaud M. Andreas Banholzer 

 Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) M. l'Amb. Ridha Bouabid 

 Palexpo M. Claude Membrez  

 Société des Hôteliers de Genève M. Marc-Antoine Nissille 

 Ville de Lausanne M. Christian Zutter  

    
 Fondation Genève Place Financière M. Edouard Cuendet  
 Municipalité de Nyon M. Daniel Rosselat  

 Suisse Tourisme M. Martin Nydegger  
 Union Professionnelle Suisse de l'Automobile (sect. 
Genève) 

M. Albert Bonelli  

 Unireso M. Rémy Burri  

    

 Club Suisse de la Presse M. Guy Mettan  
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Annexe 4 

Liste d'adresses des personnes de contact 

 

Présidence et secrétariat général du 
département présidentiel 

Monsieur François Longchamp, Conseiller d'Etat 
 
Adresse postale :  
Rue de l'Hôtel-de-Ville, 2 
1204 Genève 
Case postale 3964 
1211 Genève 3 
 
Tél : +41 (0) 22 546 54 00  
Fax: +41 (0) 22 546 54 41 

Service de la Genève internationale Monsieur Olivier Coutau, Directeur 
 
Adresse postale :  
Rue Henri-Fazy, 2 
1204 Genève 
Case postale 3964 
1211 Genève 3 
 
Tél : +41 (0) 22 327 90 30 
Fax: +41 (0) 22 327 90 32 

Service financier du département Madame Malika Bussien, Directrice 
 
Adresse postale :  
Rue de l'Hôtel-de-Ville, 2 
1204 Genève 
Case postale 3964 
1211 Genève 3 
 
Tél : +41 (0) 22 327 95 45 
Fax: +41 (0) 22 327 95 69 

Inspection cantonale des finances Inspection cantonale des finances 
 
Route de Meyrin 49 
1202 Genève 
Case postale 3937 
 
Tél : +41 (0) 22 388 66 00 
Fax: +41 (0) 22 388 66 11 

 

Le bénéficiaire Monsieur Pierre de Cocatrix  
Directeur 
 
Adresse postale :  
Centre d'Accueil – Genève Internationale 
La Pastorale 
Route de Ferney, 106 
1202 Genève 
 
Tél : +41 (0) 22 546 14 00 
Fax: +41 (0) 22 546 14 19 
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Annexe 5 
 

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par  
les entités subventionnées par le département  

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département présidentiel 

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques du logo et valide les bons à tirer des documents sur lesquels le logo de l'Etat 
est inséré. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule 
communication du secrétariat général : Madame Anne Monnerat (+41 (22) 327 90 82). 
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